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Les programmes de coopération européennes



Les opportunités que représente 

l’Europe pour les associations



• La circulation des idées, des personnes, des biens et des 
services, entre les 28 pays d'Europe se simplifie. 

• Cela provoque des impacts positifs et négatifs. 

• Les jeunes générations ont grandi dans une vision 
internationale et ont souvent de grandes facilités à nouer 
des liens d'affinités sans tenir compte des pays 
d'appartenance.

• Nos modes de vie, de consommer, de produire, de nous 
organiser se rapprochent et forment progressivement une 
unité européenne, tout en conservant des particularités et 
une grande diversité culturelle.

Changements culturels profonds



• Les entreprises vivent à l'heure de la mondialisation, le plus 
souvent prédatrice, à l'opposé de la coopération. 

• L'économie sociale et solidaire propose des modèles 
économiques solidaires, robustes, et innovants. 

• Les entreprises de l'ESS s'affrontent à la concurrence 
d'acteurs économiques toujours plus massifs et regroupés 
disposant de centres de décision et de profit éloignés. 

• D'autres formes d'internationalisation sont possibles et 
souhaitables.

L’ESS et l’internationalisation



• Des disparités importantes selon les secteurs d’activités et la 
taille des associations

• Des activités et des expertises généralement peu tournés vers 
une vision transnationale

• Une difficulté dans l’accès aux ressources liés aux 
compétences linguistiques absentes

• Une impression de lourdeur, de complexité pour accéder à la 
coopération européenne

• Un manque d’expériences, de compétences pour enclencher 
une dynamique

• La faiblesse, voire l’absence de moyens internes affectés au 
développement et à l’innovation en amont des sources de 
financement externe

La situation des associations sur le plan de la 

coopération européenne



• Une utilisation assez bien intégrée des fonds structurels 
régionaux (FSE, FEDER)

• Une sous-consommation préoccupante des autres niveaux 
de fonds européens

• Une méconnaissance de la plupart des appels à projets de 
la commission européenne

• Une présence à Bruxelles assurée à minima par les 
fédérations avec peu de passage d’infos sur le niveau 
régional

• Un manque de relais sur l’ESS des structures régionales 
dédiées à l’internationalisation

Des ressources européennes peu mobilisées



Les échanges internationaux génèrent des sources nouvelles 
de financement

• Les fonds européens peuvent jouer un effet de levier 
important pour la réalisation de nombreuses actions des 
associations.

• Il est possible de développer des actions régionales dans le 
cadre de projets de coopération transnationales. 

Des opportunités financières



La coopération européenne joue le rôle d'accélérateur 
d'innovation :

• En favorisant le partage et la diffusion de ces idées, les 
acteurs de l'ESS peuvent accélérer et bonifier leur 
transformation en nouveaux produits et services utiles à 
tous, et créateur d'emplois et d'activités nouveaux. 

• L'innovation sociale est à caractériser, valoriser et dupliquer 
à l'échelle européenne.

• Les bonnes pratiques européennes peuvent générer des 
activités nouvelles en Rhône-Alpes

Des opportunités d’innovation



Les échanges internationaux génèrent de nouvelles d'alliances 
fructueuses :

• Des alliances nouvelles peuvent se tisser entre associations 
de différents pays. Ces alliances vont plus loin que la simple 
participation commune à un projet ponctuel dans le temps. 

• Il est possible de développer en commun un produit ou un 
service et de le commercialiser chacun dans son pays. 

• Les actions de promotion des associations et de lobbying 
sont à réaliser à l’échelle européenne.

Des opportunités de coopération



Les échanges internationaux génèrent de nouvelles formes de 
travail

• Des secteurs entiers de l'activité économique reposent sur 
de nouveaux outils de partage de l'information. Le web 
collaboratif abolit les distances géographiques. 

• Les bureaux virtuels permettent de travailler facilement 
d'un bout à l'autre de l'Europe. Ces moyens nouveaux 
agissent à un niveau global mais peuvent générer de 
l'activité locale.

• L’économie collaborative répand de nouveaux modèles 
d’entreprise dont l’ESS peut se saisir mais avec une 
dimension internationale.

Des opportunités d’évolution



• La CRESS Rhône-Alpes a participé avec 3 autres CRESS 
(Franche-Comté, Vaud et Genève) au projet ESSPACE dans le 
cadre de l'INTERREG franco-suisse.

• OXALIS a été partenaire du programme ICSMED de 
développement de l'économie coopérative dans l'Europe du 
Sud dans le cadre du programme MED. 

• Un autre programme de coopération économique est en 
cours jusqu'à mars 2015, CITEK. 

• Ces actions conjointes ont débouché sur la création d'un 
réseau d'Europe du sud de l'économie coopérative 
MEDCOOP.

Des expériences réussies en Rhône-Alpes



D'autres acteurs rhonalpins de l'ESS ont des actions européennes. Par 
exemple :

• AROBASE développe une formation de manager de projet européen 
d'économie sociale et collabore avec des organisations italiennes, 
espagnoles et hongroises. 

• La Nef et la CFé (coopérative de finance éthique) ont été des acteurs 
déterminants de la création de la coopérative européenne de finance 
éthique TAMA en juin 2013.

• Le CREFAD LOIRE, les CEMEA, le WECF France développe des actions 
pour la mobilité des jeunes. La coopérative Kalido’scop est reconnu 
comme experte pour les coopérations avec les pays du sud de la 
méditerranée.

• SmartFR s’implante en Rhône Alpes et s’élargit à une dimension 
européenne.

Des expériences réussies en Rhône-Alpes



• Dans le cadre des 4 moteurs, La région Rhône-Alpes a 
noué des relations avec 3 régions d'Europe la 
Lombardie, la Catalogne, Le Bade-Wutemberg. Ces 
régions ont également des acteurs ESS innovants avec 
lesquels des liens pourraient être approfondis. 

• La région de par sa position géographique s'implique 
dans des programmes européens de coopération 
transfrontalière (franco-suisse et franco-italien) et 
régionale (méditerranée et espace alpin).

• Ces programmes sont des leviers importants pour le 
développement d'actions durables transnationales.

Rhône-Alpes et la coopération européenne



Une action du contrat sectoriel de 

l’ESS pour favoriser la coopération 

européenne



Objectifs
• Renforcer et multiplier les actions de coopération 

européenne pour les organisations de l'ESS 

• Faire le lien entre les projets ESS et l'innovation sociale et 
les structures de soutien de la coopération européenne

• Informer/sensibiliser les acteurs de l'ESS et de l’innovation 
sociale des opportunités de coopérations européennes. 

• Identifier et structurer les acteurs de l’ESS - construction de 
partenariats 

• Accompagner les partenariats dans leur réponse aux appels 
à projets européens 

• Mobiliser la dimension internationale auprès des autres 
actions du contrat sectoriel ESS 

Europe et ESS
Contrat Sectoriel 2014-2016



Une étude action réalisée de septembre 2014 à
mars 2015 pour initier et tester une offre de
services ESS d’appui à l’internationalisation

Premiers résultats positifs :

• MEDCOOP sélectionné pour ERASMUS 
Entrepreneurs

• Une base de données de 200 structures ESS 

• 5 partenariats européens en cours de constitution 
avec des structures de Rhône-Alpes

• Des projets européens déposés (COSME/Espace 
Alpin)

Europe et ESS
Contrat Sectoriel 2014-2016



• Développement d’outils de communication

• Site internet Europe et ESS en Rhône-Alpes

• Préparation de newsletters

• Mini guide méthodologique

• Veille sur les appels à projets

Europe et ESS
Contrat Sectoriel 2014-2016



• Constitution d’une équipe d’experts

• Animation du réseau européen Medcoop

• Collaboration avec les structures ESS

• Accompagnements de structures

• Sessions d’information et de formation

• Recherche de nouveaux partenaires européens

• Réalisation d’un support d’information sur les différents
dispositifs existants en Rhône-Alpes de soutien à la
coopération européenne

Europe et ESS
Contrat Sectoriel 2014-2016


